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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

SAINT OMER - Boulevard Pierre Guillain Réhabilitation thermique de 180
logements collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I – CONTEXTE 

Cette  opération  de  réhabilitation  thermique  de  180  logements  collectifs  de  la
résidence  Pierre  Guillain  à  Saint  Omer  est  inscrite dans  le  plan  stratégique  du
patrimoine tel que délibéré par le Conseil d’administration lors de sa séance du 23
septembre 2022.

II – PRESENTATION DE LA RESIDENCE

Construite entre les années 1957 et 1961, la résidence se compose de 5 bâtiments : 

- 3  bâtiments  R+5 de  40 logements  (10 TII,  20 TIII  et  10 TIV)  répartis  en  2
entrées chacun. Les rez-de-chaussée sont occupés par les parties communes et
les caves.



- 2 bâtiments R+3 de 30 logements (6 TII, 18 TIII et 6TIV) répartis en 4 entrées
chacun. Les caves sont semi-enterrées.

Les bâtiments sont en quartier QPV.

Les cinq bâtiments se situent le long du boulevard Guillain, axe pénétrant de la ville
(entrée de ville au niveau du rond-point St Richard) donnant accès au centre-ville.

Malgré un tissu urbain pouvant paraître dense, les bâtiments offrent des vues dégagées
sur  leur  environnement  (pavillonnaire  sur  la  façade  arrière)  et  les  bâtiments
administratifs (en façade avant).

A proximité de bâtiments classés et du centre-ville, l’image du projet devra faire l’objet
d’une présentation aux services de l’ABF.

Une  première  phase  de  travaux  comprenant  les  réfections  d’étanchéité,  la  mise  en
place de ventilation mécanique et le remplacement des menuiseries extérieures, a été
réalisée en 2020-2021.

Dans ce cadre, la faisabilité du 20 septembre 2019 programmait une deuxième phase
de travaux avec la réalisation d’une isolation de l’enveloppe, le traitement des parties
communes et l’amélioration du confort intérieur des logements.

III- PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Les principaux objectifs du programme de travaux      sont :

Interventions sur l’enveloppe 

● Isolation thermique par l’extérieur des façades
● Isolation de la dalle basse en cave
● Remplacement des portes d’entrée des bâtiments avec création de sas pour les

trois grands bâtiments

Interventions dans  les logements

● Réfection complète du système de chauffage avec remplacement des chaudières,
radiateurs et installation

● Remplacement des portes palières des logements
● Mise aux normes actuelles des installations électriques
● Remplacement des équipements sanitaires et faïences
● Reprise  des  embellissements  dans  les  pièces  humides,  réfection  des  sols

souples dans une partie des chambres et séjours

Interventions dans les parties communes

● Réfection des halls avec reprise du carrelage, remplacement des équipements
● Réfection des installations électriques avec remplacement des contrôles d’accès
● Mise en conformité des gaines techniques 








